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1. Présentation 

1.1 Définition de l’opération - Mission 

1.1.1 Mission 

A la demande et pour le compte de la Ville de Gramat, INFRANEO Pôle Ingénierie a reçu pour 

mission de réaliser, dans le cadre de la construction d’un bassin d'infiltration des eaux 

pluviales, une étude géotechnique de conception (mission G2 phase AVP) sur un terrain situé 

rue des Artisans (parcelle cadastrée n°597 section AO) à Gramat (46). 

Cette mission a permis de définir : 

• le contexte géologique et hydrogéologique du site, 

• le niveau d’assise des fondations existantes et leur capacité portante, 

• les contraintes de calcul nécessaires au dimensionnement des fondations, 

• la vérification de stabilité des talus 

• l’impact du projet vis-à-vis de la SNCF 

• un exemple d’ébauche dimensionnelle au stade de l’AVP, 

• diverses dispositions constructives et précautions concernant les dallages, 

terrassements, soutènements, voiries et les dispositions spécifiques vis-à-vis des 

nappes et avoisinants. 

Il s'agit de missions de type G2 phase AVP, selon la norme NF P 94-500 (Version de novembre 

2013). 

Il a été réalisé une mission de diagnostic géotechnique G5, réalisée par Esiris group en Aout 

2021 (Esiris a intégré INFRANEO en 2022). 

Notre étude ne fournit pas le dimensionnement structure des fondations (largeur, ferraillage, 

etc.). En effet, ce dimensionnement, généralement à la charge d’un BET Structure, ne peut être 

défini qu’après calcul des descentes de charges précises de l’aménagement envisagé. 

Elle ne comprend pas (liste non exhaustive) : 

• les études de pollutions éventuelles (sols et nappe) 

• Les études pyrotechniques du sous-sol et la recherche de vestiges anthropiques 

sur le site ; 

• l’étude des structures de VRD et de traitement des sols ; 

• l’étude des éléments de structure (ferraillage, détermination des sollicitations …) ; 

• La détermination des quantités, couts et délais ; 

• le diagnostic structurel de l’ouvrage existant ; 

• l’évolution dans le temps de l’hydrogéologie locale et la détermination des 

NPHE ; 

• les études de pollutions éventuelles (sols et nappes) ; 

• la reconnaissance des anomalies géotechniques situées en dehors de l’emprise 

des investigations (vides et/ou zones décomprimées notamment) ; 

• la recherche de vestiges anthropiques sur le site. 

Elle est par ailleurs limitée par les hypothèses du projet qui nous ont été transmises au 

démarrage de notre mission. 
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1.1.2 Intervenants 

Au moment de notre étude, les intervenants étaient les suivants : 

Maitre d’Ouvrage Mairie de Gramat 

Maître d’Œuvre Dejante Eau & Environnement 

Tableau 1 : Liste des intervenants du projet 

1.1.1 Documents communiqués 

Pour cette étude, les documents suivants nous ont été communiqués : 

Doc Document Origine Echelle Date 

1 Plan du bassin d’infiltration 
Dejante Eau & 

Environnement 
1/250 06/09/2022 

2 
Profil en travers du bassin 

d’infiltration 

Dejante Eau & 

Environnement 
1/1000 06/09/2022 

3 
Rapport de diagnostique 

géoetchnique G5 
Esiris Group - 28/08/2021 

Tableau 2: Tableaux récapitulatif des documents mis à notre disposition 

1.2 Descriptions générales du site 
 

1.2.1 Plan(s) de situation et vue aérienne 

Le projet prend place au Sud-Ouest du centre-ville de Gramat, dans la Zone d’activité d’Artis. Le 

site est longé au Sud par la voie ferrée (à environ 5,0 m), la gare est située à environ 450 m au 

sud-est du site. Enfin la rivière de l’Alzou se trouve à 266 m au nord-est du site. 

 

Projet 
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Figure 1 : Localisation du projet (fond de carte topographique, source : infoterre.brgm.fr) 

 
Figure 2 : Localisation du projet (vue aérienne, source geoportail.gouv.fr) 

Le site est localisé à une altitude de 308 NGF, la voie SNCF au Sud est à 304 NGF tandis que 

l’Alzou au Nord situé à 283 NGF. 

Projet 
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Figure 3 : Coupe des alentours du projet 

1.2.2 Historique du site 

D’après l’étude des photographies aériennes (remonterletemps.ign.fr) et les informations 

communiquées par le client et lors de notre visite, le site était depuis 1957 un terrain libre de 

toute construction, en 1969 la zone à l’est du site commence à s’urbanisée. En 1972 

l’urbanisation de la ZA continue, en 1987, le terrain est remblayé pour servir de plateforme de 

stockage, atteignant ainsi sa configuration actuelle.  

A 

B 

A B 



Bassin de rétention d’eaux pluviales 

GRAMAT 

RAPPORT DE MISSION G2AVP-PRO 

 
Mars 2023 / Affaire n° IN22-00416-TOU / Rédacteur : M. FERCOQ / Vérificateur : A. FAKHOR / Version D 

 8 / 55 
 

 
Figure 4 : Photographie aérienne de 1957 (source : 

remonteletemps.ign.fr) 

 
Figure 5 : Photographie aérienne de 1969 (source : 

remonteletemps.ign.fr) 

 
Figure 6 : Photographie aérienne de 1972 (source : 

remonteletemps.ign.fr) 

 
Figure 7 : Photographie aérienne de 1987 (source : 

remonteletemps.ign.fr) 

1.2.3 Ouvrages existants 

Le terrain étudié se trouve dans une Zone d'Activité. Comme vu ci-dessus le terrain en pente 

naturelle vers le sud-ouest a été remblayé pour servir de plateforme de stockage. 

Aucune construction n'est visible dans le temps. Il est aujourd'hui en friche et encore libre de 

toute construction. 

Le site présente un talus en bordure sud-ouest de la plateforme qui rejoint une voie ferrée 

passant en contre-bas en limite de la parcelle. 

D'après le plan topographique fourni le terrain se situe entre les cotes 308 et 304NGF. 
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Figure 8 : Vue en direction de l’ouest (sources : photographie Esiris Groupe) 

1.3 Caractéristiques du projet 

1.3.1 Description du projet 

Le projet entre dans le cadre du projet de transformation du réseau unitaire en séparatif, la 

commune de Gramat prévoit la création d’un bassin de rétention /infiltration des eaux 

pluviales.  

Ce bassin sera dimensionné afin de pouvoir stocker et infiltrer une pluie centennale pour une 

surface de ruissellement de 14 870 m². 

D’après ces informations le volume de stockage nécessaire est de 1 200 m3.  

La surface projetée du bassin est 690 m², pour un volume de 1 415 m3.  

Ce bassin sera accompagné d’une zone tampon permettant la décantation des matières en 

suspension ainsi que la rétention des hydrocarbures présents dans les eaux de ruissellements. 
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Figure 9 : Plan de masse du projet (source : Bassin d’infiltration du Groupe Déjante) 

 

 

 

 

 

 
Figure 10: Coupes schématiques du projet (source : Bassin d’infiltration du Groupe Déjante) 

1.3.2 Sollicitations d’exploitation du projet et trafics 

Les sollicitations ne nous ont pas été communiquées dans le cadre de notre mission.  

Les trafics envisagés ne nous ont pas été communiqués.  

 

A 

A’ 
B’ 

B 

A A’ 

B’ B 



Bassin de rétention d’eaux pluviales 

GRAMAT 

RAPPORT DE MISSION G2AVP-PRO 

 
Mars 2023 / Affaire n° IN22-00416-TOU / Rédacteur : M. FERCOQ / Vérificateur : A. FAKHOR / Version D 

 11 / 55 
 

1.4 Contexte géologique et hydrogéologique 

D'après la carte géologique de GRAMAT n°833 (éditées par le BRGM - Bureau de Recherches 

Géologiques et Minières, échelle 1/50 000) et notre expérience locale, la géologie attendue est 

la suivante : 

• K remplissage de doline (d’âge quaternaire) ; 

• J1b-2a calcaire micritique du Bajocien Supérieur ; 

• J0b-1a calcaire cristallisé (d’âge Aalénien à Bajocien) ; 

Compte tenu de l’environnement du site, ces formations peuvent être surmontées par des 

remblais anthropiques. 

  

Figure 11 : Carte géologique (source infoterre.brgm.fr) 

1.5 Aléas et risques naturels 

• Aléa sismique 

Vis-à-vis de la prévention du risque sismique et au sens des décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 

du 22 octobre 2010, la zone d'implantation du projet se situe en zone 1, soit un aléa très faible  

• Aléa inondation 

La commune ne possède aucun PPRI ou TRI, cependant elle fait l’objet de 7 arrêtés 

d’inondation et/ou de coulées de boues entre 1982 et 1999. Compte tenu de la nature du 

projet, celui-ci sera dimensionné pour reprendre les volumes des eaux de ruissellement.  

Projet 
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De plus d’après la carte hydrogéologique du secteur (isopièzes du Jurrassique moyen –source 

SIGESS AQUI), le niveau de la nappe phréatique en période de Hautes Eaux est situé vers la 

cote altimétrique +170 NGF dans le secteur, soit à environ 130 m sous le projet. 

• Aléa de retrait et gonflement des argiles 

Vis-à-vis du phénomène de retrait-gonflement des argiles, le site se trouve en zone d’aléa a 

priori moyen selon la carte d’aléa consultable sur le site www.georisques.gouv.fr. 

 

Figure 12 : Carte d’aléa des argiles (source georisques.gouv.fr) 

• Aléa mouvement de terrain 

Un glissement de terrain a été repéré sur la commune de Gramat, cependant celui-ci se situe à 

plus de 3,9 km à l’Ouest du site, en contexte de de bord de rivière.  

L’aléa mouvement de terrain est donc très faible au droit du site.  

Projet 

http://www.georisques.gouv.fr/
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Figure 13 : Localisation des zones de mouvement de terrain sur la commune de Gramat (source : 

infoterre.brgm.fr) 

• Cavité souterraine 

Plusieurs cavités souterraines non anthropique sont présentes dans un périmètre de 1,5 km 

autour du site. La majorité de ces cavités prennent place au Nord du site dans la couche 

géologique du Jurassique.  Ces cavités visibles depuis la surface prennent place dans le faciès 

calcaire du Jurassique.  

Il n’est pas possible d »’exclure la présence » de cavité souterraines au droit du site et en aval 

hydraulique de celui-ci. 

La géomorphologie locale montre la présence de très nombreuses dolines dans les environs, 

preuve d'une activité karstique importante. 

 

Projet 

Mouvement de 

terrain 
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Figure 14 : Extrait des cavité souterraines naturelles (source : infoterre.brgm.fr)  

  

Projet 
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2. RECONNAISSANCE DES SOLS 

2.1 Généralités 

Les sondages et essais réalisés in situ sont présentés dans les tableaux suivants. 

Nos investigations in situ se sont déroulées du 16 au 24 mai 2022. Ces investigations 

complètent celles réalisées lors de la mission G5. La phase terrain de la mission G5 a eu lieu les 

2 et 28 mai 2021. 

Les coupes de sondages ont été établies à partir du logiciel EGTE+EXPRS. 

2.2 Sondages de reconnaissance 

Les sondages de reconnaissance suivants ont été réalisés : 

Type de sondage* N° de sondage Profondeur atteinte (m/TN actuel) ** 

Mission G5 – 2 et 28 mai 2021 

Sondage semi-destructif à la tarière de 

Ø 64 mm 

(r) refus ; (av) arrêt volontaire 

TA1 

TA2 

TA3 

4.0 (r) 

2.5 (r) 

3.0 (r) 

Marteau fond de trou Ø 90 mm 
SD2 

SD3 

4.0 (av) 

4.0 (av) 

Mission G2AVP-PRO – 16 au 24 mai 2022 

Sondage destructif paramétré au tricône 

Avec essai d’eau  

SD1 

SD2 

SD3 

SD4 

SD5 

SD6 

6,00 

6,00 

6,05 

6,03 

6,12 

5,23 

Sondage carotté SC1 4,80 

*sondages implantés en tenant compte des conditions d’accès les jours de notre intervention et en fonction de la 

précision des plans qui nous ont été remis pour la campagne de reconnaissance géotechnique. 

**par rapport au niveau du sol les jours de notre intervention 

Tableau 3 : Liste des sondages de reconnaissances 

2.3 Essais de perméabilité in situ 

Dans le cadre de la présente étude, des essais de perméabilité ont été réalisés sur le site. Le 

détail de ces essais est repris dans le tableau ci-dessous : 

Type d’essai de perméabilité in situ 
Sondage de 

référence 
Dénomination Profondeur (m) 

Mission G5 – 2 et 28 mai 2021 

Essai LEFRANC 

Norme  NF EN 22282-2 

TA1 

TA2 

TA3 

LE 1 

LE 2 

LE 3 

0.6 à 1.6 

1.5 à 2.5 

2.0 à 3.0 

Essai LUGEON SD2 LU 2 3.0 à 4.0 
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Norme  NF EN 22282-3  SD3 LU 3 3.0 à 4.0 

Mission G2AVP-PRO – 16 au 24 mai 2022 

Essai NASBERG 

Norme NF EN 22282-2 

SD1 

SD2 

SD3 

SD4 

SD5 

NA 1 

NA 2 

NA 3 

NA 4 

NA 5 

4,0 à 6,0 

0,5 à 1,5 

1,5 à 2,5 

4,0 à 6,0 

2,0 à 3,0 

Essai Lugeon 

Norme NF EN ISO 22282-3 
SD6 LU 3 4,5 à 5,3 

Tableau 4 : Liste des essais de perméabilité réalisés 

2.4 Essais en laboratoire 

Les essais en laboratoire suivants ont été réalisés : 

Identification des sols Sondage Nombre Norme 

Mission G2AVP-PRO – 16 au 24 mai 2022 

Teneur en eau pondérale W 

Echantillons 

SD4 

SD6 

2 

1 

1 

NF P 94-050 

Analyse granulométrique par tamisage 

Echantillons 

SD4 

SD6 

2 

1 

1 

NF P 94-056 

(NF EN ISO 17892-4) 

Limites d’Atterberg Wl et Wp déterminées à 

la coupelle et au rouleau 

Echantillons 

SD4  

SD6 

2 

1 

1 

NF P 94-051 

Détermination des limites Wl et Wp au cône 

Echantillons 

SD4 

SD6 

2 

1 

1 

NF P 94-052-1 

Valeur au bleu du sol (VBS) 

Echantillons 

SD4 

SD6 

2 

1 

1 

NF P 94-068 

Classification des sols (GTR 2000) 

Echantillons 

SD4 

SD6 

2 

1 

1 

NF P 11-300 

Tableau 5 : Liste des essais d’identification des sols 

Analyse chimique Sondage Nombre Norme 

Mission G2AVP-PRO – 16 au 24 mai 2022 

Cisaillement direct non consolidé rapide (Cuu) SD1 1 NF P94-071 

Tableau 6 : Liste des essais d’agressivité vis-à-vis des bétons réalisés  
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3. RESULTATS DES INVESTIGATIONS 

3.1 Analyse géologique du site 

L'ensemble des résultats permet de dresser la coupe géologique schématique ci-après (sous 

de la terre végétale ou les sols remaniés superficiels d’épaisseur 20 à 50 cm environ) : 

• R / des remblais sablo graveleux avec des blocs décimétriques issus a priori des 

aménagements de la ZA reconnus entre 0,20 et 1,70 m de profondeur 

• H1 / composé de l’altération du calcaire du Bajocien, cet horizon est composé de 

calcaire plus ou moins marneux à blocs et passées sableuses, cette altération est 

attendue jusqu’à 1,9 à 4,10 m de profondeur. 

• H2 / Calcaire rocheux blanc pouvant présenter des factures associées à la formation du 

Bajocien d'une épaisseur comprise entre 30 et 150 m. 

Remarques : 

• L’épaisseur des différents horizons peut varier notablement d'un point à un autre du 

terrain étudié ; 

• Les Remblais (R) sont susceptibles de contenir des éléments de toute nature et des 

blocs de toute taille et des surépaisseurs peuvent être rencontrées en tout point du 

site ; 

• Il est toujours possible, dans un tel environnement, de rencontrer des couches de 

remblais qui n’auraient pas été mises en évidence dans nos sondages ; 

• Les Remblais (R) peuvent contenir des passées organiques (sols évolutifs dans le temps 

et de portance nulle) ; 

• La description des terrains traversés et la position des interfaces comportent des 

imprécisions inhérentes d’une part à la faible cohésion des sols sous nappe (difficultés 

de remontée de matériaux) et, d’autre part, au caractère aveugle des sondages 

pénétrométriques ; 

• La description des terrains traversés et la position des interfaces comportent des 

imprécisions inhérentes d’une part à la méthode de forage en destructif et, d’autre part, 

au caractère aveugle des sondages pénétrométriques ; 

• Le type de sondage destructif ne permet pas de caractériser objectivement les remblais 

et notamment de donner une indication sur les dimensions de blocs éventuels ; 

• Rappelons que les coupes de sols établies sur la base des sondages destructifs et semi-

destructifs ne sont qu’indicatives en raison de leur mode d’exécution, et que seuls les 

sondages carottés permettent d’établir une coupe lithologique précise. 

3.2 Piézométrie – Niveaux d’eau - Inondabilité 

Aucun niveau d’eau n’a été observé au droit des sondages à l’issue de leur réalisation en avril 

2021 ce qui est en accord avec le contexte hydrogéologique (nappe attendue vers 130 m de 

profondeur). 

Toutefois, on ne peut exclure la présence de circulations anarchiques notamment dans les 

formations superficielles. Elles pourront être plus ou moins prononcées en fonction des 

conditions climatiques. 
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3.3 Essais de perméabilité 

Les résultats des essais de perméabilité réalisés ainsi que leur interprétation sont repris dans 

le tableau suivant :  

Sondage 
Nom de 

l’essai 

Essai 

réalisé 

Profondeur 

de l’essai 

(m/TN) 

Nature du 

terrain testé 

Perméabilités 

mesurées (m/s) 

Perméabilité 

retenue (m/s) 

Mission G5 – 2 et 28 mai 2021 

TA1 LE 1 Nasberg 0,6 – 1,6 Remblais 9,5.10-4 m/s 9,5.10-4 

TA2 LE 2 Nasberg 1,5 – 2,5 Remblais 6,2.10-3 m/s 6,2.10-3 

TA3 LE 3 Nasberg 2,0 – 3,0 Remblais 4,0.10-3 m/s 4,0.10-3 

SD2 LU 1 Lugeon 3,0 – 4,0 Calcaire 73 UL 9,5.10-6 * 

SD3 LU 2 Lugeon 3,0 – 4,0 Calcaire 82 UL 1,0.10-5 * 

Mission G2AVP – 16 au 24 mai 2022 

SD1 NA 1 Nasberg 4,0 – 6,0 Calcaire 1,16. 10-5 1,0.10-5 

SD2 NA 2 Nasberg 0,5 – 1,5 Calcaire altéré 9,95.10-6 m/s 1,0.10-5 

SD3 NA 3 Nasberg 1,5 – 2,5 Calcaire altéré 1,01. 10-5 1,0.10-5 

SD4 NA 4 Nasberg 4,0 – 6,0 Calcaire 1,10. 10-5 1,0.10-5 

SD5 NA 5 Nasberg 2,0 – 3,0 Calcaire altéré 3,18.10-5 1,0.10-5 

SD6 LU 3 Lugeon 4,5 – 5,3 Calcaire 68 UL 1,0.10-5 * 

* les Unités Lugeon (UL) ont été extrapolées en m/s via le modèle de Fell et al (2005) avec k(m/s) = 1.3.10-7xUL 

Tableau 7:Synthèse des résultats des essais de perméabilité 

Il s’agit d’essais de perméabilité ponctuels, n’intéressant qu’un volume de sol limité à 

l’encaissant immédiat de la cavité d’essai. Les valeurs obtenues peuvent donc fortement varier 

suivant la granulométrie du sol. Seul un essai de pompage permettra d’estimer une 

perméabilité en grand du terrain. 

Les essais ont mis en évidence une perméabilité faible des sols, ces données sont cohérentes 

compte tenu du caractère imperméable du Calcaire. Les valeurs de perméabilité 

correspondent aux perméabilités de fractures. Cette perméabilité pourrait être plus élevées 

dans les passées très altérées du Calcaire. 

3.4 Essais en laboratoire 

3.4.1 Identification des sols 

Les résultats complets des essais de laboratoire sont fournis sous forme de fiches et procès-

verbaux en annexe n°5. 
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Les principaux résultats des essais d’identification sont repris dans le tableau ci-dessous : 

Sondage 
Profondeur de l’échantillon 

(m/TN) 
Nature du terrain 

Résultats 

w 

(%) 

< 80 

mm 
VBS 

Classe  

GTR 

Echantillon 

1 
2,0 – 3,0 

Grave sablo limoneuse 

marron 
9,7 23,7 1,37 B5 

Echantillon 

2 
2,0 – 3,0 

Grave sablo limoneuse 

marron 
9,7 23,7 1,37 B5 

SD4 0,5 – 3,0 Grave sableuse 23,8 26,9 1,12 B5 

SD6 0,5 – 3,0 Argile marron 18,8 84,4 3,73 A2 

Tableau 8 : Résultats des essais en laboratoire 

3.4.2 Résultats des essais mécaniques en laboratoire 

Les résultats complets des essais de laboratoire sont fournis sous forme de fiches et procès-

verbaux en annexe n°5. 

Les principaux résultats des essais d’identification sont repris dans le tableau ci-dessous : 

Sondage 
Profondeur de 

l’échantillon 

(m/TN) 
Nature du terrain C’ kPa Φ ° 

SC1 4,0 – 5,0 
Marne calcaire 

blanchâtre 
9 33 

Tableau 9 : Résultats des essais mécaniques 
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4. SYNTHESE GEOTECHNIQUE 

4.1 Synthèse et analyse géomécaniques 

4.1.1 Synthèse 

Les caractéristiques qui pourront être retenues dans les calculs au stade de l’avant-projet sont 

présentées dans le tableau suivant : 

Horizons Base de l’horizon 

Pression Limite 

nette 

pl* (MPa) 

Module 

Pressiométrique 

EM (MPa) 

Coefficient 

rhéologique α 

Remblais (R) 0,50 – 1,70 1,0 15 1/3 

Altération du 

calcaire (H1) 
1,90 – 4,10 >3,0 50 1/2 

Calcaire du 

Bajocien (H2) 
>6,00 >5,0 100 2/3 

Tableau 10 : Synthèses des résultats géomécaniques 

Ces différentes valeurs sont issues de la littérature associée à notre connaissance du terrain, 

aucun essai n’a été réalisé au sein de ces formations. 

4.1.2 Analyse 

 Les caractéristiques mécaniques des Remblais (R) sont attendus moyennes, compte tenu 

de l’ouvrage envisagé l’ensemble de cet horizon sera décapé.  

 Les caractéristiques du Calcaire altéré (H1) sont attendue bonnes, les passées sablo-

graveleuses attendue au sein de ce faciès peuvent présenter des comportements boulant 

et des chutes de portance locales. 

 Le calcaire du Bajocien (H2) est attendue très résistant, cette formation très compacte est 

reconnue comme étant sujette au phénomène karstique. 

 Les sols du site comportent des remblais qui, compte tenu de leur qualité, constituent un 

sol pouvant être considéré comme évolutif et compressible. Ils sont impropres à toute 

construction (à la réalisation du projet), sauf dispositions spéciales. 

 Le terrain comporte du rocher. Le toit rocheux présente souvent un niveau irrégulier, 

entraînant des sujétions d’exécution : surprofondeurs locales, pontages, raidissement, 

terrassement nécessitant l’emploi de brise-roche, d’éclateurs ou d’explosifs. 

 Le terrain est susceptible de présenter des vides de dissolution de taille variable, très 

difficilement détectables. 

4.2 Synthèse et analyse hydrogéologiques 

4.2.1 Synthèse des essais de perméabilités 

Nous avons reconnu sur la parcelle des Remblais reposant sur le substratum calcaire. Ces 

remblais, réalisés pour la création d’une plateforme, s’épaississent vers le sud-ouest pour 

atteindre des épaisseurs variantes entre 0,50 m côté amont et 1,70 m côté aval. 

Les essais réalisés dans les remblais montrent que ceux-ci sont très perméables avec des 
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perméabilités élevées comprises entre 9,5.10-4 m/s et 6,2.10-3 m/s.  

Le faciès d’altération du Calcaire (H1) présente des perméabilités faibles, similaires aux 

perméabilités du Calcaire du Bajocien, soit environ 1,0 à 3,0.10-5 m/s. 

Les essais réalisés dans le Calcaire du Bajocien présente des perméabilités d’environ 1,0.10-5 

m/s, cette perméabilité, attendue dans les calcaires massifs par nature imperméables, n’est 

possible qu’à travers une altération superficielle ou fracturation, des perméabilités, plus faibles 

sont attendues au sein des faciès sain du Calcaire (inférieur à 10-7 m/s). Pour une roche, il est 

difficile de parler de perméabilité puisque le comportement est régi par l’orientation et 

l’ouverture des fissures/fractures. 

De plus on sait que le calcaire régional peut avoir des perméabilités importantes par 

écoulement karstique (du fait de fractures ouvertes). Ces zones fracturées sont impossibles à 

identifier sous les remblais. Même un maillage serré de sondages et essais ne peuvent 

formellement les quantifier. 

4.2.2 Analyses des essais de perméabilités 

Le projet prévoit la réalisation d’un bassin en déblais, ancré entre 3,5 et 4,0 m de profondeur 

par rapport au terrain naturel. Le bassin serait donc ancré dans le Calcaire ayant une 

perméabilité ponctuelle de 1.10-5 m/s. Cependant, il ne faut pas négliger le risque de 

résurgence aval par ruissellement sur le calcaire.  

Il faut également garder à l’esprit que les perméabilités du calcaire ont été mesurées dans les 

premiers mètres de celui-ci (jusqu’à 6,00 m de profondeur) ces perméabilités auront tendance 

à baisser plus en profondeur si les fissures du calcaire diminuent. 

Ainsi dans le cas où les remblais SNCF ne serait pas fondés sur le substratum calcaire (absence 

de purge des sols de couverture) cela pourrait entrainer également un risque de tassement 

des remblais SNCF. Il en va de même pour les avoisinants proches notamment au sud-est. Ces 

ruissellements en pied des remblais à l'aval pourraient également entrainer leur 

déstabilisation créant un risque de submersion si le talus aval venait à glisser alors que le 

bassin est en eau. 

Compte tenu de la nature du bassin, destiné à l’infiltration des eaux de ruissellement, un 

contrôle strict de la qualité des eaux devra être réalisé en amont pour éviter toute pollution 

potentielle de la nappe. Des prélèvements devront être réalisés dans les fossés longeant la 

route pour vérifier les teneurs en polluants et des pièges à hydrocarbures devront être 

dimensionnés dans le cas de la récupération des eaux de ruissellement de surface (sur les 

parkings notamment) car il n'est pas prévu ici d'épuration naturelle (par les plantes par 

exemple).  

Compte tenu des faibles perméabilités du calcaire, les transferts latéraux semblent limités, 

cependant le calcaire est connu pour être karstique, ainsi afin de limiter des transferts latéraux 

rapides, pouvant créer des résurgences dans le voisinage aval, le bassin devra être ceinturé par 

une tranchée étanche descendue dans le calcaire peu fracturé et au minimum de 2 m sous la 

base du bassin. 

Un bassin réalisé dans les calcaires, sans possibilité d’infiltration latérale dans les remblais 

devrait limiter l’impact sur le voisinage. Avec une infiltration dirigée totalement dans les 

calcaires on évite les risques d'ennoyage par remontée capillaire ou résurgence.  

Cependant l’infiltration forcée des eaux au sein de ces fissures aura pour conséquence une 

détérioration de celle-ci, entrainement de fines, dissolution du calcaire, pouvant créer des 
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instabilités non quantifiables au sein de ce calcaire. 

4.3 Adaptation du projet au site 

4.3.1 Principe constitutif du bassin de rétention/infiltration 

Au stade actuel de l’étude, le projet prévoit la création d’un bassin de rétention et d’infiltration 

d’eau par déblais.  

Le prévoit le déblaiement de la totalité du bassin sur une hauteur d’environ 4,00 m/TN. Les 

talus du bassin seront réalisés dans les sols en place, la pente de ceux-ci seront détaillées dans 

la suite du présent rapport. 

A notre connaissance le bassin ne prévoit pas d’ouvrage de vidange 

4.3.2 Géométrie de l’ouvrage 

Le bassin est considéré pour la géométrie suivante :  

 

 
Figure 15 : Profils en travers du bassin (source : Groupe déjante) 

Le model de bassin étudié, fournit par le Groupe Dejante, présente un bassin ayant un ancrage 

d’environ 690m² possédant des talus de pentes 1H/2V à 2H/1V.  
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4.3.3 Modèle géotechnique retenue 

Nos connaissances du terrain et du projet nous ont permis de réaliser le modèle et hypothèses 

géotechniques suivants : 

Horizons 
Classe de 

Sol 

Toit 

[m/TN] 

Toit 

[NGF] 

Base 

[m/TN] 

Base 

[NGF] 

γ 

[kN/m3] 

φ’ 

[°](1) 

c’   

[kPa] (1) 

Perméabilité 

[m/s] 

Remblais (R) B5 0,0 308 
0,5 – 

1,7 

307,5 – 

306,3 
16 20 0 1.10-3 

Altération du 

calcaire (H1) 
B5 

0,5 – 

1,7 

307,5 – 

306,3 

1,9 – 

4,1 

306,1 – 

303,9 
26 30 7 1.10-5 

Calcaire du 

Bajocien (H2) 
A2 

1,9 – 

4,1 

306,1 – 

303,9 
>6,0 < 302 25 35 10 1.10-5 à 1.10-7 

(1) : Valeurs estimées de manière sécuritaire sur la base de notre expérience du secteur et dans des 

contextes similaires 

Tableau 11 : Modèle géotechnique  

4.3.4 Hypothèses concernant les conditions hydraulique 

L’ouvrage est dimensionné pour fonctionner par intermittence, ainsi l’ouvrage en période 

d’étiage présentera un fond à 304,00 mNGF, et pour des plus hautes eaux à 305,44 m NGF, 

(pluie centennale, pour un stockage de 1 200m3). 

La capacité de stockage maximale de l’ouvrage sera de 1 415 m3. 

D’après les calculs réalisés par le Groupe Dejante, en prenant en compte les perméabilités 

mesurées, les dimensions du bassin et le volume d’eau de ruissellement, la durée de 

sollicitation de l’ouvrage à pleine charge, pour une pluie centennale, est de 47,9 heures 

environ, en l’absence de nouvelle pluie. 

Dans la suite du rapport les trois niveaux de remplissages suivants seront étudiés : 

Situation du projet Cote des eaux 

Situation normale d’exploitation (étiage) Sans eau, fond à 304,00 mNGF 

Situation rare Niveau d’eau à la cote de la canalisation 305,7 m NGF 

Situation extrême Niveau d ‘eau à 306 m NGF 

Tableau 12 : Référence des différentes situations étudiées 

4.3.5 Présence de la voie ferrée en aval de l’ouvrage 

La voie ferrée se situe à environ 10m de la crète du talus du bassin. L’ancrage de cette voie 

ferrée ne nous a pas été communiquée. 

Considérant une coupe classique de voie ferrée, nous pouvons considérer qu’à minima celle-ci 

prend place sur une couche de forme, surmontée d’une sous-couche et d’un ballast. 
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Figure 16 : Composition type d’une voie ferrée (source : Étude de l’influence des hétérogénéités du 

ballast sur le comportement dynamique des voies ferrées, Rapport d’avancement de thèse, 2018) 

Cette voie ferrée ne devra en aucun cas être déstabilisée lors des travaux de terrassements et 

la mise en place de la tranchée étanche. 

De plus il sera nécessaire de contrôler la stabilité de la couche de forme et de la sous-couche 

lors de l’infiltration des eaux du bassin en amont hydraulique. 

4.4 Hydrogéologie 

Les investigations géotechniques n’ont mis en évidence aucun niveau d’eau pérenne. 

Cependant des ruissellements sont attendus à l’interface entre les Remblais et le Calcaire sain 

en période de pluies compte tenu de la différence de perméabilité entre les horizons de 

surfaces et le Calcaire sain. 

De plus le Calcaire est reconnu comme étant karstique, ces fractures servent de voie 

préférentielle aux écoulements, pouvant entrainer de fortes circulations horizontales ou 

verticales des eaux au sein de cette formation. 
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5. RECOMMANDATIONS GEOTECHNIQUES 

5.1 Textes règlementaires 

Les textes réglementaires suivants ont été utilisés pour définir les pré-dimensionnements et 

recommandations fournis : 

 Normes AFNOR en vigueur, ou notes techniques particulières existantes concernant les 

travaux de sondages et essais in-situ ou de laboratoire, 

 AFNOR P 11-211 – DTU 13.11 Fondations superficielles et AFNOR P 11-711 - DTU 13.12 

Règles pour le calcul des fondations superficielles, 

 AFNOR P 11-212-1 – DTU 13.2 Fondations profondes pour le bâtiment. 

 Fascicule n°62 Titre V « Règles techniques de conception et de calcul des fondations des 

ouvrages de génie civil ». 

 Eurocode 7 - Partie 1 – « Calcul géotechnique – Règles générales », 

 NF P 94-261 – Calcul Géotechnique – Fondations superficielles (juin 2013) / Eurocode 7 

 NF P 94-262 – Calcul Géotechnique – Fondations profondes (juillet 2012) / Eurocode 7 

 AFNOR NF P 11-213 – DTU 13.3 Dallage, Conception, calcul et exécution – Partie 2 (mai 

2007)  

 GTR / GTS. 

5.2 Terrassements généraux et ponctuels 

5.2.1 Excavation des matériaux du site 

Les Remblais et l’altération du Calcaire sont composés de graves plus ou moins argileuses, ces 

horizons devraient être facilement excavables à l’aide d’engins courants de puissance 

moyenne. 

Cependant la présence de blocs calcaire au sien du faciès d’altération H1 pourraient être 

source de difficultés. 

Le Calcaire H2 présente un calcaire franc pouvant ayant potentiellement des fissures. Le 

décaissement de cette formation pourra donc nécessiter l’utilisation d’engins de forte 

puissance, l’utilisation ponctuelle du BRH surement nécessaire au sein de ces matériaux. 

5.2.2 Disposition vis-à-vis de l’eau 

Les terrassements intéressent des terrains reconnus comme étant sensibles à l’eau (Remblais). 

Ces matériaux pouvant présenter un comportement collant en cas d’humidité trop élevée. 

Des terrassements en période favorable (de mai à septembre) devrait s’affranchir des 

problématiques de mises hors d’eau. 

Des circulations d’eau pourront néanmoins être ponctuellement rencontrées en cas de 

conditions météorologiques pluvieuses ou à proximité du fossé existant. 

Ces circulations d’eau pourront être géré très facilement par simples opérations de pompage 

et d’assainissement en fond de fouille. 

5.2.3 Conditions de traficabilité des engins de chantier 

Les remblais et le faciès d’altération sont attendues de nature argilo-graveleuse. 
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Ce type de matériau est réputé sensible à l’eau, c’est-à-dire susceptible de pouvoir changer 

brutalement de comportement pour de faible variation d’état hydrique. Ainsi, une chute de 

leur capacité portante est à prévoir en cas d’humidification importante.  

Ainsi, les conditions de traficabilité des engins de chantier sont attendues bonnes pour des 

travaux réalisés par temps sec à faiblement humide, une intervention réalisée entre Juin et 

octobre. 

Ces conditions pourront se dégrader fortement en cas de période pluvieuse prolongée et 

occasionner une diminution des cadences de production. 

5.3 Réalisation des talus 

5.3.1 Principes constructifs et objectifs recherchés 

Lors du décaissement du bassin, les talus seront réalisés en pleine terre, ainsi les pentes de 

talus seront à adapter en fonction de la nature des sols rencontrés. 

Les pentes de talus seront réglées à : 

• Remblais (H1) : 3H/2V  

• Faciès d’altération du calcaire (H2) : 2H/1V 

• Calcaire (H2) : 1H/2V 

5.3.2 Zone en déblai 

Les déblais prévus atteignent 4,0 m. Les remblais d’épaisseur de 1,5 à 3,0 m vont être 

totalement décapés. 

5.3.3 Zone en remblai 

Il n’est pas prévu de remblais dans ce projet 

5.3.4 Terrassabilité des matériaux 

Le projet comporte des déblais dans des matériaux très différents :  

Les remblais superficiels sont très hétérogènes avec la présence possible de blocs métriques 

entrainant des surcreusements. 

Des niveaux plus ou moins boulant pourront nécessiter la mise en place de protection 

provisoire en phase travaux (bâches, drain amont, par pierre aval,..) et de protection durant 

toute l'existence du projet. 

Le calcaire rocheux nécessitera l'emploi de matériels spécifiques très puissants (éclateur, 

dérocteur, pelle puissante, brise-roche hydraulique, marteau pneumatique), voire d’explosifs. 

Le choix de la méthode devra tenir compte des avoisinants et de la présence d'une canalisation 

existante au nord–est de la parcelle. 

Les méthodes de terrassement devront être adaptées pour limiter les nuisances (poussière, 

bruit, vibrations). 

La présence de la voie ferrée à environ 10m de la tête du talus, nécessitera une surveillance 

accrue de de la stabilité des différents talus (bassin et voie ferrée) pendant toute la durée des 

travaux. 
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5.3.5 Gestion de l’eau en phase travaux 

En principe le terrain doit être sec. Cependant les venues d'eau pouvant apparaître 

exceptionnellement en cours de terrassement du fait de pluies seront collectées en périphérie 

et évacuées en dehors de la fouille (captage). On veillera à aménager des pentes de 4 % pour 

évacuer les eaux de ruissellement vers des fossés / tranchées drainantes.  

5.3.6 Etanchéité des parois du bassin 

Afin d'éviter un transfert latéral rapide dans les remblais et les calcaires avec un risque de 

déstabilisation et de résurgence nous proposons la mise en place d'une géomembrane 

étanche sur l'ensemble des talus sous la cote 305,7 (altitude du tuyau d'alimentation du bassin) 

raccordé à la bèche étanche (voir ci-après)  

5.3.7 Réalisation de la bèche périphérique 

Afin d'éviter un transfert latéral rapide dans les formations calcaires superficielles nous 

proposons la réalisation d'une tranchée étanche ceinturant le fond du bassin. Cette tranchée 

comblée en béton hydrofuge sera descendue dans le calcaire sain et à au moins deux mètres 

sous le niveau du fond du bassin. 

5.4 Problématique Karstique 

5.4.1 Situation actuelle 

La zone de Gramat est réputée pour être un domaine Karstique, la notice de la carte 

géologique de Gramat précise que « en profondeur, guidée par les discontinuités de la roche, 

l’eau a façonné des conduits parfois de grandes dimensions ». 

Ces informations alertent sur le potentiel Karstique du terrain d’étude. Cependant la zone 

d’étude ne présente pas de signe de karst  

En effet, aucune trace de déstabilisation de pente n’est visible au droit du site, de plus les 

différents sondages réalisés n’ont pas présenter de vides ou de zone de décompression. 

Bien que les sondages permettent de vérifier une zone ponctuelle, la densité des sondages et 

leur résultat limite ce risque karstique. 

Ainsi l’état actuel du site semble être à l’équilibre et ne présente pas de déstabilisation 

karstique. 

5.4.2 Préconisation  

Compte tenu du contexte du site, la création d’un bassin d’infiltration pourrait déstabiliser 

l’équilibre karstique du site. 

L’infiltration dans une roche calcaire peut entrainer une dégradation de celle-ci et par 

conséquent une aggravation du phénomène karstique.  

Pour limiter cette modification de l’équilibre en place, il est conseiller de limiter la perméabilité 

du fond du bassin à la perméabilité actuelle, mesurée à 1.10-5 m/s.  

Pour limiter cette perméabilité plusieurs méthodes sont possibles.  

• La constitution d’une couche semi perméable à 1.10-5 m/S 

Afin de limiter l’infiltration, il est possible de créer une couche semi perméable composée 

d’argiles mélangées au sol existant reposant sur un géotextile. 

Le géotextile sera mis en place afin de limiter la migration de la couche semi perméable dans 
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les fissures du calcaire.  

La couche semi perméable devra être dimensionnée par une étude spécifique réalisée à l’aide 

d’hydrogéologue pour déterminer l’épaisseur, la composition de la couche semi-perméable et 

les propriétés hydrauliques essentielles à savoir la permittivité, transmissivité et L’ouverture de 

filtration. 

• La mise en place d’un géo synthétique bentonitique 

Afin de limiter l’infiltration, la mise en place d’un géo-synthétique bentonitique pourrait être 

envisageable. Cependant ces géo-synthétiques ont des perméabilités plus faibles, de l’ordre de 

10-8 à 10-9 m/s, ainsi l’utilisation de ces géo-synthétiques devra faire l’objet de plot d’essais pour 

fixer la composition du complexe (y compris les propriétés hydrauliques : la permittivité, la 

transmissivité et L’ouverture de filtration). et de confirmer les conditions de son utilisation selon 

les dispositions de l’ouvrage. 

Cette limitation de la perméabilité a pour but de limiter la dégradation du sous-sol en cas de de 

présence de fissures karstiques. 

Cette solution a été étudié auprès de différents fournisseurs de géosynthétique, d’après les 

différents produits proposés actuellement, l’utilisation de cette solution ne semble pas 

envisageable (perméabilité des géosynthétique beaucoup trop faible). 

• La mise en place de containers d’infiltration 

Cette solution consiste en la mise en place de containers tampon. Ces containers 

permettraient l'’infiltration de l’eau à un débit contrôlé. 

Cependant, l’étude de cette solution a mis en évidence le caractère hétérogène, sur l'emprise 

du bassin, de l’infiltration par le biais de ces containers. 

En effet, ces containers pourraient créer des zones d’infiltrations préférentielles et par 

conséquent accroitre l'altération du terrain au droit desdites zones. 

Pour cette raison, nous avons décidé de ne pas retenir cette solution 

5.5 Vérification de la stabilité des parements 

Selon les recommandations pour la justification des barrages et des digues en remblai du 

CFBR, les situations et les états limites à considérer sont les suivants :  

Etats limites Situation de projet Vérification 

Glissement de talus 

amont 

Situation normale d’exploitation (étiage) 

Situation rare de décrue rapide (vidange depuis la côte du déversoir) 

Situation extrême décrue rapide (vidange depuis la crête de digue) 

A mener 

Glissement de talus aval 

Situation normale d’exploitation (étiage) 

Situation rare de crue rapide (côte du déversoir) 

Situation extrême de crue (crête de digue) 

A mener 

Tableau 13 : Vérifications minimales selon recommandations CFBR 

Dans cette partie, nous étudions l’impact du remplissage et de la vidange du bassin sur la 

stabilité des parements amont et aval de la digue, pour les différentes situations de crue.  

Nous proposons d’étudier la stabilité du profil type de l’ouvrage jugé comme étant 

dimensionnant car correspondant à la plus grande hauteur de digue. 

5.5.1 Modèle géomécanique retenu 
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Horizon 
c’ 

[kPa] 

φ’ 

[°] 

γ 

[kN/m3] 

Remblais 1 24 18 

Altération du Calcaire 5 25 18 

Calcaire  10 30 20 

Remblais voie ferrée 0 24 18 

Tableau 14 : Modèle géomécanique retenu pour la vérification 

Remarque : les paramètres géomécaniques retenus pour la vérification de la stabilité des 

parements amont et aval de l’ouvrage ont été établi de la manière suivante :  

5.5.2 Approche de calcul et coefficients de pondération 

La vérification de la stabilité des parements de la digue est menée par la méthode des tranches 

de BISHOP à l’aide du logiciel TALREN V5©. 

Les coefficients de pondération retenus par la suite sont représentatifs d’une situation 

traditionnelle définitive. Ils sont présentés dans le tableau suivant :  

Actions / paramètres Traditionnel définitif 

Coefficient recherché Γmin 1,00 

Actions permanentes défavorables Γs1 1,00 

Actions permanentes favorables Γ’s1 1,00 

Angle de frottement interne Γφ 1,00 

Cohésion effective Γc’ 1,00 

Cohésion non drainée Γcu 1,00 

Surcharges ΓQ 1,00 

Méthode de calcul Γs3 1,00 

Tableau 15 : Coefficients partiels retenus 

Dans la situation traditionnelle définitive le coefficient de sécurité recherché vaut : F ≥ 1,50. 

5.5.3 Surcharges 

Aucune surcharge n’a été appliquée autours du bassin lors des différents calculs. D’après les 

différents plans en notre possession aucune voie de cheminement n’a été prévu autour du 

bassin. 

Une surcharge répartie de 50kPa a été appliqué au droit de la voie ferrée pour simuler les 

passages des trains. 

5.5.4 Modèles utilisés 
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Figure 17 : Situation actuelle 

 
Figure 18 : Situation projetée 

5.5.5 Situation actuelle 

La situation actuelle a été étudié pour vérifier la stabilité actuelle de la zone d’étude, et 

Zones de talus étudiés 

Pente du talus 

actuel 

Etude de la 

SNCF 
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notamment au niveau de la voie ferrée. 

Situation Actuelle 

Pente de talus actuelle amont SNCF Talus Voie SNCF 

  

F = 2,56 F = 2,71 

Tableau 16 : Résultats des modélisations de la situation actuelle. 

La situation actuelle montre la stabilité de la pente actuelle et de la voie ferrée. 

5.5.6 Situation envisagée 

Le Groupe Dejante nous a fourni les plans et les coupes du bassin envisagé. Grâces à ces 

coupes, nous avons réalisé les modélisations suivantes, intégrant les résultats des 

investigations géologiques. 

Quatre zones d’études ont été retenues afin d’étudier les pentes prévues du bassin.  

  
Figure 19 : Zone de pentes étudiées 

Zone 1  

Zone 2  

Zone 3  

Zone 4  
Zone SNCF 

Zone 

extérieure 

bassin 
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Ces études ont été réalisées avec un bassin vide, un bassin en utilisation normale avec une 

cote de remplissage à 305,7 NGF et en situation exceptionnelle avec une cote de remplissage à 

306,0 NGF. 
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Situation traditionnelle 

Zone 1 Zone 2 

  
F = 1,62 F = 1,16 

Zone 3 Zone 4 

  
F = 0,68 F = 0,69 

Zone extérieure bassin Zone SNCF 

  
F = 0,83 F = 7,5 

Tableau 17 : Résultats des modélisations TALREN en situation d’étiage 
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Situation normale 

Zone 1 Zone 2 

  
F = 1,52 F = 1,16 

Zone 3 Zone 4 

  
F = 0,68 F = 0,69 

Zone extérieure bassin Zone SNCF 

  
F = 0,63 F = 7,5 

Tableau 18 Résultats des modélisations TALREN en situation normale 
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Situation exceptionnelle 
Zone 1 Zone 2 

  
F = 1,57 F = 1,16 
Zone 3 Zone 4 

  
F = 0,68 F = 0,69 

Zone extérieure bassin Zone SNCF 

  
F = 0,58 F = 7,5 

Tableau 19 : Résultats des modélisations TALREN en situation exceptionnelle 

Les modélisations réalisées sur les zones 1 et SNCF mettent en évidence un coefficient de 
sécurité F > 1,5 pour les pentes du bassin dans les différentes situations de crue étudiées.  
Dans les cas des zones 2, 3 et 4, la mise en place d’un chemin en tête de digue a été modélisé 
dans la suite du rapport pour atteindre le coefficient de sécurité. Ce chemin en tête sera pris 
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en compte dans les plans d’exécution et devra être étudiée en mission G3. 

5.5.7 Modélisations modifiées  

Situation traditionnelle 

Zone 2 Zone 3 

  
F = 1,93 F = 1,66 

Zone 4 Zone extérieure bassin 

  
F = 1,54 F = 3,31 

Tableau 20 : Résultats des modélisations TALREN en situation d’étiage 
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Situation normale 

Zone 2 Zone 3 

  
F = 2,54 F = 1,96 

Zone 4 Zone extérieure bassin 

  
F = 1,83 F = 2,60 

Tableau 21 Résultats des modélisations TALREN en situation normale 
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Situation exceptionnelle 

Zone 2 Zone 3 

  
F = 1,89 F = 2,20 

Zone 4 Zone extérieure bassin 

  
F = 2,02 F = 2,48 

Tableau 22 : Résultats des modélisations TALREN en situation exceptionnelle 

Les nouvelles modélisations permettent d’obtenir des coefficients supérieur ou égale à 1,5. 

Pour les zones 2, 3 et 4, la mise en place d’une voie d’accès de 0,70 m à 1,0 m de large en tête 

de bassin permettrait la stabilisation des Remblais. Ce chemin en tête sera pris en compte 

dans les plans d’exécution et devra être étudiée en mission G3. 

Attention cependant l’épaisseur de la couche de remblais peut varier, les pentes devront donc 

s’accommoder des épaisseurs observées lors des terrassements, notamment dans la zone 

extérieure du bassin. 

Enfin la mise en place d’une géomembrane imperméable en flan de bassin permettra la 

stabilisation des pentes. 

Ces diverses modifications seront à vérifier dans les phases ultérieures du projet (G3-G4). 
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5.6 Accès au site 

5.6.1 Mise en place d’une rampe d’accès 

Une rampe d’accès au bassin est prévue au droit du site, cette rampe a pour but de permettre 

la maintenance du bassin. 

La rampe d’accès ne prévoit pas de terrassements, ainsi les terrains d’arase attendus le long de 

cette rampe sont les suivants : 

Les matériaux d’arase seront composés par des matériaux majoritairement limono-argileux 

plus ou moins sableux de classe GTR A à B. 

Compte tenu du contexte géotechnique et hydrogéologique, de la nature des matériaux 

d’assise observés, la PST est attendue d’une catégorie de PST n°3 - AR1 voir AR2 et PST n°2 – 

AR1. 

En fonction de l’état hydrique des matériaux au moment des travaux, la catégorie de PST 

pourrait chuter en PSTn°1 – AR1 

Dans ces conditions, des travaux préparatoires de la PST (purge/substitution, traitement à la 

chaux, …etc…) pourraient être nécessaires afin de garantir une qualité suffisante pour la mise 

en œuvre de la couche de forme.  

L’état hydrique des terrains devra donc être vérifié avant tout démarrage du chantier et 

pendant son exécution. A ce sujet, nous conseillons la réalisation des travaux en période 

favorable (de mai à octobre). 

5.6.2 Principe de conception des couches de forme 

Nous recommandons la mise en place d’une couche de forme permettant de satisfaire les 

conditions suivantes :  

- Objectif de classe de plateforme : PF2 ;  

- Portance : ≥ 50MPa en EV2 ;  

- Rapport EV2/EV1 ≤ 2 

Ainsi, à ce stade de conception du projet, nous recommandons de prévoir la réalisation d’une 

couche de forme en matériaux d’apport insensibles à l’eau (ex : grave alluvionnaire propre de 

classe D21, GNT ou équivalent)  

Compte tenu des venues d’eau possibles à certaines périodes de l’années, nous 

recommandons vivement l’utilisation d’un géotextile en sous face de la couche de forme, afin 

de prévenir toute contamination de celle-ci par les fines.  

Nous recommandons la réalisation d’une planche d’essai au démarrage du chantier afin de 

valider la portance obtenue.  

Les contrôles devront être réalisés à l’aide d’essai de portance à la plaque ou dynaplaque. Nous 

recommandons également de procéder à un contrôle de la qualité du fond de forme avant la 

mise en œuvre de la couche de forme afin de repérer les zones anomalies éventuelles. Ce 

contrôle pourra notamment être réalisé par le géotechnicien du projet dans le cadre d’une 

mission G4 

5.7 Réutilisation des matériaux 

Les matériaux extraits de cette variante correspondront majoritairement aux Remblais, à 
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l’altération du Calcaire.  

Les Remblais peuvent avoir des classes GTR (entre A et B), l’altération du Calcaire sont de 

nature limoneuse à sableuse de classe GTR entre A et B, les essais en laboratoires sont en 

cours de réalisation. 

Le Calcaire sain est attendu de classe GTR R.  

Compte tenu de la nature hétérogène des Remblais, leur réutilisation en tant que remblais 

techniques est déconseillée.  

Les matériaux de l’altération du Calcaire pourront possiblement être réutilisés en l’état pour 

édifier les remblais de faible hauteur (≤ 5m), à la condition d’être à l’état hydrique « s », « m » 

ou « h ». 

Notons cependant que la présence de blocs et de galets de taille importante pourra nécessiter 

un tri préalable afin d’écarter la fraction Ø ≥ 250mm.  

Ces sols sont attendues particulièrement sensibles à l’eau du fait de leur fraction fine (chute de 

portance, sujet au matelassage pour des teneurs en eau élevés).  

Ainsi, nous recommandons de prévoir un contrôle strict et continue des teneurs en eau des 

matériaux sur chantier afin de pouvoir adapter leur modalité de mise en œuvre (aération, 

arrosage, …) en fonction de leur état hydrique et des conditions météorologiques. 

Les matériaux seront mis en œuvre en respectant les conditions d’utilisations définis par le 

GTR 2000.  

Les matériaux à l’état hydrique « ts » ou « th » seront considérés comme non réutilisables en 

l’état. 
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6. ALEAS et RISQUES RESIDUELS 

La présente étude s’inscrit dans le cadre d’une étude géotechnique de conception phase avant-

projet (mission G2 AVP-PRO). Conformément à la norme sur les missions géotechniques, il 

conviendra de poursuivre les études géotechniques par une mission de type G.3 permettant 

de vérifier les éléments suivants : 

 Le dimensionnement de la barrière semi-perméable ; 

 La stabilité du talus en présence de voie de circulation n’a pas pu être étudié en 

l’absence de plan de masse concernant la voie d’accès au bassin, elle devra être étudié 

en mission G3 ; 

Toute anomalie (indice de cavité, présence des remblais, d’anciens vestiges, etc.) devra être 

signalée à INFRANEO pour éventuelles adaptations ou missions de diagnostic 

supplémentaires. 

De manière générale, des contrôles sont préconisés sur tous les chantiers en phase travaux 

(fond de fouille, remblayage) ; ces contrôles s’intègreront dans le cadre du suivi de chantier 

(mission G3 ou G4). 
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7. CONDITIONS CONTRACTUELLES 

1. Le présent rapport et ses annexes constituent un tout indissociable. La mauvaise 

utilisation qui pourrait être faite suite à une communication ou reproduction partielle ne 

saurait engager INFRANEO. 

2. Des modifications dans l'implantation, la conception ou l'importance de la construction 

ainsi que dans les hypothèses prises en compte et en particulier dans les indications de la 

partie "Présentation" du présent rapport peuvent conduire à des remises en cause des 

prescriptions. Une nouvelle mission devra alors être confiée à INFRANEO afin de 

réadapter ces conclusions ou de valider par écrit le nouveau projet. 

3. De même, des éléments nouveaux mis en évidence lors de l'exécution des fondations et 

n'ayant pu être détectés au cours des reconnaissances de sol (exemple : hétérogénéité 

localisée, venues d'eau, etc.) peuvent rendre caduques certaines des recommandations 

figurant dans le rapport. 

4. Les reconnaissances de sol procèdent par sondages ponctuels, les résultats ne sont pas 

rigoureusement extrapolables à l'ensemble du site. Il persiste des aléas (exemple : 

hétérogénéité locale) qui peuvent entraîner des adaptations tant de la conception que 

de l'exécution qui ne sauraient être à la charge du géotechnicien. 

5. Ce rapport vient clôturer les missions G2AVP-PRO qui nous ont été confiées pour cette 

affaire. 

 Cette étude géotechnique d'avant-projet ne peut en aucun cas être utilisée 

comme document de conception au stade exécution. Nous attirons l’attention du 

Maître d'Ouvrage sur la nécessité de réaliser les missions successives G2 DCE/ACT, G3 (à 

la charge de l’entrepreneur) et G4 dans l'enchaînement prévu par la norme NF P 94-500.  

 INFRANEO reste entièrement à la disposition du Maître d'Ouvrage pour la réalisation de 

ces missions en phase de conception puis d'exécution. 
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ANNEXES 

 
ANNEXE 1 : CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

ANNEXE 2 : CONDITIONS GENERALES DES MISSIONS D’INGENIERIE GEOTECHNIQUE  

ANNEXE 3 : SCHEMA(S) D’IMPLANTATION DES INVESTIGATIONS IN-SITU 

ANNEXE 4 : RESULTATS DES SONDAGES ET ESSAIS IN-SITU 

ANNEXE 5 : PROCES-VERBAUX DES ESSAIS EN LABORATOIRE 

ANNEXE 6 : RÉSULTAS DES MODÉLISATION TALREN 
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ANNEXE 1 : CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET D’EXECUTION 

DES PRESTATIONS 
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ANNEXE 2 : CONDITIONS GENERALES DES MISSIONS D’INGENIERIE 

GEOTECHNIQUE 
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1. Cadre de la mission 

Par référence à la norme NF P 94-500 sur les missions d’ingénierie géotechnique (en particulier tableaux 1 et 2 ci-après joints à toute offre et à 

tout rapport), il appartient au maître d’ouvrage et à son maître d’œuvre de veiller à ce que toutes les missions d’ingénierie géotechnique 

nécessaires à la conception puis à l’exécution de l’ouvrage soient engagées avec les moyens opportuns et confiées à des hommes de 

l’Art. 

L’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique suit la succession des phases d’élaboration du projet, chacune de ces missions ne 

couvrant qu’un domaine spécifique de la conception ou de l’exécution. En particulier : 

 Les missions d’étude géotechnique préalable (G1), d’étude géotechnique de conception (G2), d’étude et suivi géotechniques d’exécution 

(G3), de supervision géotechnique d’exécution (G4) sont réalisées dans l’ordre successif, 

 Exceptionnellement, une mission confiée à notre société peut ne contenir qu’une partie des prestations décrites dans la mission 

type correspondante après accord explicite, le client confiant obligatoirement le complément de la mission à un autre prestataire 

spécialisé en ingénierie géotechnique, 

 L’exécution d’investigations géotechniques engage notre société uniquement sur la conformité des travaux exécutés à ceux 

contractuellement commandés et sur l’exactitude des résultats qu’elle fournit, 

 Toute mission d’ingénierie géotechnique n’engage notre société sur son devoir de conseil que dans le cadre strict, d’une part, des 

objectifs explicitement définis dans notre proposition technique sur la base de laquelle la commande et ses avenants éventuels ont été 

établis, d’autre part, du projet du client décrit par les documents graphiques ou plans cités dans le rapport, 

 Toute mission d’étude géotechnique préalable, d’étude géotechnique de conception phase AVP / PRO ou de diagnostic géotechnique 

exclut tout engagement de notre société sur les quantités, coûts et délais d’exécution des futurs ouvrages géotechniques. De convention 

expresse, la responsabilité de notre société ne peut être engagée que dans l’hypothèse où la mission suivante d’étude géotechnique de 

conception phase DCE / ACT lui est confiée, 

 Une mission d’étude géotechnique de conception G2 phase PRO engage notre société en tant qu’assistant technique à la maîtrise 

d’œuvre dans les limites du contrat fixant l’étendue de la mission et la (ou les) partie (s) d’ouvrage (s) concerné (s). 

La responsabilité de notre société ne saurait être engagée en dehors du cadre de la mission d’ingénierie géotechnique objet du rapport. En 

particulier, toute modification apportée au projet ou à son environnement nécessite la réactualisation du rapport géotechnique dans le cadre 

d’une nouvelle mission. 

2. Recommandations 

Il est précisé que l’étude géotechnique repose sur une investigation du sol dont la maille ne permet pas de lever la totalité des aléas toujours 

possibles en milieu naturel. En effet, des hétérogénéités, naturelles ou du fait de l’homme, des discontinuités et des aléas d’exécution peuvent 

apparaître compte tenu du rapport entre le volume échantillonné ou testé et le volume sollicité par l’ouvrage, et ce d’autant  plus que ces 

singularités éventuelles peuvent être limité en extension. Les éléments géotechniques nouveaux mis en évidence lors de l’exécution, pouvant 

avoir une influence sur les conclusions du rapport, doivent immédiatement être signalés à l’ingénierie géotechnique chargée de l’étude et du 

suivi géotechniques d’exécution (mission G3) afin qu’elle en analyse les conséquences sur les conditions d’exécution, voire la conception de 

l’ouvrage géotechnique. 

Si un caractère évolutif particulier a été mis en lumière (notamment glissement, érosion, dissolution, remblais évolutifs, tourbe), l’application des 

recommandations du rapport nécessite une validation à chaque étape suivante de la conception ou de l’exécution. En effet, un tel caractère 

évolutif peut remettre en cause ces recommandations notamment s’il s’écoule un laps de temps important avant leur mise en œuvre. 

3. Rapport de la mission 

Le rapport géotechnique constitue le compte rendu de la mission d’ingénierie géotechnique définie par la commande au titre de  laquelle il a été 

établi et dont les références sont rappelées en tête. A défaut de clauses spécifiques contractuelles, la remise du rapport géotechnique fixe la fin 

de la mission. 

Un rapport géotechnique et toutes ses annexes identifiées constituent un ensemble indissociable. Les deux exemplaires de référence en sont 

les deux originaux conservés : un par le client et le second par notre société. Dans ce cadre, toute autre interprétation qui pourrait être faite 

d’une communication ou reproduction partielle ne saurait engager la responsabilité de notre société. En particulier l’utilisation même partielle 

de ces résultats et conclusions par un autre maître d’ouvrage ou par un autre constructeur ou pour un autre ouvrage que celui objet de la 

mission confiée ne pourra en aucun cas engager la responsabilité de notre société et pourra entraîner des poursuites judiciaires. 

4. Classification et enchaînement des missions types d'ingénierie géotechnique 

Tout ouvrage est en interaction avec son environnement géotechnique.  C’est pourquoi, au même titre que les autres ingénieries, l'ingénierie 

géotechnique est une composante de la maîtrise d'œuvre indispensable à l'étude puis à la réalisation de tout projet 

Le modèle géologique et le contexte géotechnique général d'un site, définis lors d'une mission géotechnique préliminaire, ne peuvent servir 

qu'à identifier des risques potentiels liés aux aléas géologiques du site. L'étude  de leurs conséquences et leur réduction éventuelle ne peut être 

faite que lors d'une mission géotechnique au stade de la mise au point du projet: en effet, les contraintes géotechniques de site  sont 

conditionnées par la nature  de l'ouvrage  et variables dans le temps, puisque les formations géologiques se comportent différemment en 

fonction des sollicitations auxquelles elles sont soumises (géométrie de l'ouvrage, intensité et durée des efforts, cycles cl imatiques, procédés de 

construction, phasage des travaux notamment). 

L’ingénierie géotechnique doit donc être associée aux autres ingénieries, à toutes les étapes successives d’étude et de réalisation d'un projet, et 

ainsi contribuer à une gestion efficace des risques géologiques afin de fiabiliser le délai d'exécution, le coût réel et la qualité des ouvrages 

géotechniques que comporte le projet. 

L'enchaînement et la définition synthétique des missions types d'ingénierie géotechnique sont donnés dans les tableaux 1 et 2. Les éléments de 

chaque mission sont spécifiés dans les chapitres 7 à 9. Les exigences qui y sont présentées sont à respecter pour chacune des missions, en plus 

des exigences générales décrites au chapitre 5 de la présente n01me. L’objectif de chaque mission, ainsi que ses limites, sont rappelés en tête 

de chaque chapitre. Les éléments de la prestation d'investigations géotechniques sont spécifiés au chapitre 6. 
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Extrait NF P 94-500—Enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique 
 

Enchaînement 

des missions G1 

à G4 

Phases de la 

maîtrise 

d'œuvre 

Mission d'ingénierie géotechnique 

(GN) et Phase de la mission 

Objectifs à 

atteindre pour les 

ouvrages 

géotechniques 

Niveau de management 

des risques 

géotechniques attendu 

Prestations 

d'investigations 

géotechniques à 

réaliser 

Étape 1 : Étude 

géotechnique 

préalable (G1) 

 
Étude géotechnique préalable (G1) 

Phase Étude de Site (ES) 

Spécificités 

géotechniques du 

site 

Première identification 

des risques présentés par 

le site 

Fonction des données 

existantes et de la 

complexité 

géotechnique 

Étude 

préliminaire, 

esquisse, APS 

Étude géotechnique préalable (G1) 

Phase Principes Généraux de 

Construction (PGC) 

Première adaptation 

des futurs ouvrages 

aux spécificités du 

site 

Première identification 

des risques pour les 

futurs ouvrages 

Fonction des données 

existantes et de la 

complexité 

géotechnique 

Étape 2 : Étude 

géotechnique de 

conception (G2) 

APD/AVP 

Étude géotechnique de conception 

(G2) 

Phase Avant-projet (AVP) 

Définition et 

comparaison des 

solutions 

envisageables pour 

le projet 
Mesures préventives 

pour la réduction des 

risques identifiés, 

mesures correctives pour 

les risques résiduels avec 

détection au plus tôt de 

leur survenance 

Fonction du site et de 

la complexité du projet 

(choix constructifs) 

PRO 

Étude géotechnique de conception 

(G2) 

Phase Projet (PRO) 

Conception et 

justifications du 

projet 

Fonction du site et de 

la complexité 

du projet (choix 

constructifs) 

DCE/ACT 

Étude géotechnique de conception 

(G2) 

Phase DCE / ACT 

Consultation sur 

le projet de base / 

Choix de l'entreprise 

et mise au point du 

contrat de travaux 

 

Étape 3 : Études 

géotechniques de 

réalisation 

(G3/G4) 

 À la charge de 

l'entreprise 

À la charge du 

maître d'ouvrage 
   

EXE/VISA 

Étude et suivi 

géotechniques 

d'exécution (G3) 

Phase Étude (en 

interaction avec la 

phase Suivi) 

Supervision 

géotechnique 

d'exécution (G4) 

Phase Supervision 

de l'étude 

géotechnique 

d'exécution (en 

interaction avec la 

phase Supervision 

du suivi) 

Étude d'exécution 

conforme aux 

exigences du projet, 

avec maîtrise de la 

qualité, du délai et 

du coût 

Identification des risques 

résiduels, mesures 

correctives, contrôle du 

management des risques 

résiduels (réalité des 

actions, vigilance, 

mémorisation, 

capitalisation des retours 

d'expérience) 

Fonction des méthodes 

de construction et des 

adaptations proposées 

si des risques identifiés 

surviennent 

DET/AOR 

Étude et suivi 

géotechniques 

d'exécution (G3) 

Phase Suivi (en 

interaction avec la 

phase Étude) 

Supervision 

géotechnique 

d'exécution (G4) 

Phase Supervision 

du suivi 

géotechnique 

d'exécution (en 

interaction avec la 

phase Supervision 

de l’étude) 

Exécution des 

travaux en toute 

sécurité et en 

conformité avec les 

attentes du maître 

d'ouvrage 

Fonction du contexte 

géotechnique observé 

et du comportement 

de l’ouvrage et des 

avoisinants en cours 

de travaux 

À toute étape d'un 

projet ou sur un 

ouvrage existant 

Diagnostic Diagnostic géotechnique (G5) 

Influence d'un 

élément 

géotechnique 

spécifique sur le 

projet ou sur 

l'ouvrage existant 

Influence de cet élément 

géotechnique sur les 

risques géotechniques 

identifiés 

Fonction de l'élément 

géotechnique étudié 
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Extrait NF P 94-500-Classification des missions d'ingénierie géotechnique 

L'enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception et de réalisation de tout projet pour 

contribuer à la maîtrise des risques géotechniques Le maître d'ouvrage ou son mandataire doit faire réaliser successivement chacune de ces missions 

par une ingénierie géotechnique. Chaque mission s'appuie sur des données géotechniques adaptées issues d'investigations géotechniques 

appropriées. 

ÉTAPE 1 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PREALABLE (G1) 

Cette mission exclut toute approche des quantités, délais et coûts d’exécution des ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre de la mission 

d'étude géotechnique de conception (étape 2). Elle est à la charge du maître d'ouvrage ou son mandataire. Elle comprend deux phases : 

 

Phase Etude de Site (ES) 

Elle est réalisée en amont d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS pour une première identification des risques géotechniques d'un site. 

- Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l’existence d’avoisinants avec visite du site et des alentours. 

- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

- Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique préliminaire. Les principales caractéristiques géotechniques et 

une première identification des risques géotechniques majeurs. 

Phase Principes Généraux de Construction (PGC) 

Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS pour réduire les conséquences des risques géotechniques majeurs identifiés 

Elle s'appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées. 

- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

- Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d’étude (première approche de la ZIG, horizons porteurs 

potentiels, ainsi que certains principes généraux de construction envisageables (notamment fondations, terrassements, ouvrages 

enterrés, améliorations de sols). 

ÉTAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2) 

Cette mission permet l'élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit les conséquences des risques géotechniques importants identifiés. 

Elle est à la charge du maître d'ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maintes d'œuvre ou intégrée à cette dernière. Elle 

comprend trois phases • 

Phase Avant-projet (AVP) 

Elle est réalisée au stade de l'avant-projet de la maîtrise d'œuvre et s'appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées. 

- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

- Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l'avant-projet, les principes de 

construction envisageables (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations 

de sols, dispositions générales vis-à-vis des nappes et des avoisinants), une ébauche dimensionnelle par type d'ouvrage 

géotechnique et la pertinence d'application de la méthode  observationnelle pour une meilleure  maîtrise des risques géotechniques. 

Phase Projet (PRO) 

Elle est réalisée au stade du projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées suffisamment 

représentatives pour le site. 

- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

- Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet (valeurs caractéristiques des 

paramètres géotechniques en particulier), des notes techniques donnant les choix constructifs des ouvrages géotechniques 

(terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions vis-à-

vis dénappes et des avoisinants), des notes de calcul de dimensionnement, un avis sur les valeurs  seuils et une approche des 

quantités 

Phase DCE/ACT 

Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assiste rie maître d'ouvrage pour l'établissement des Contrats de Travaux 

avec le ou les entrepreneurs retenus pour les ouvrages géotechniques. 

- Etablir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et suffisants à la consultation des entreprises pour leurs 

études de réalisation des ouvrages géotechniques (dossier de la phase Projet avec plans, notices techniques, cahier des charges 

particulières, cadre de bordereau des prix et d'estimatif, planning prévisionnel) 

- Assister éventuellement le maître d'ouvrage pour la sélection des entreprises, analyser les offres techniques, participer à la 

finalisation des pièces techniques des contrats de travaux. 
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Extrait NF P 94-500-Classification des missions d'ingénierie géotechnique (suite) 

ÉTAPE 3 : ÉTUDES GÉOTECHNIQUES DE RÉALISATION (G3 et G 4, distinctes et simultanées) 

ÉTUDE ET SUIVI GÉOTECHNIQUES D’EXECUTION (G3) 

Cette mission permet de réduire les risques géotechniques résiduels par la mise en œuvre à temps de mesures correctives d’adaptation ou 

d’optimisation. Elle est confiée à l’entrepreneur sauf disposition contractuelle contraire, sur la base de la phase G2 DCE/ACT. Elle comprend deux 

phases interactives : 

 

Phase Étude 

 

- Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

- Étudier dans le détail les ouvrages géotechniques : notamment établissement d’une note d’hypothèses géotechniques sur la base 

des données fournies par le contrat de travaux ainsi que des résultats des éventuelles investigations complémentaires, définition 

et dimensionnement (calculs justificatifs) des ouvrages géotechniques, méthodes et conditions d’exécution (phasages généraux, 

suivis, auscultations et contrôles à prévoir, valeurs seuils, dispositions constructives complémentaires éventuelles). 

- Élaborer le dossier géotechnique d’exécution des ouvrages géotechniques provisoires et définitifs : plans d’exécution, de phasage 

et de suivi. 

Phase Suivi 

 

- Suivre en continu les auscultations et l’exécution des ouvrages géotechniques, appliquer si nécessaire des dispositions 

constructives prédéfinies en phase Étude. 

- Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un programme d’investigations géotechniques 

complémentaire si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats). 

- Établir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et fournir les documents nécessaires à l'établissement 

du dossier d'interventions ultérieures sur l'ouvrage (DIUO) 

SUPERVISION GÉOTECHNIQUE D’EXECUTION (G4) 

 

Cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises en compte dans la mission d’étude et suivi  géotechniques 

d’exécution. Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise d’œuvre ou intégrée à cette 

dernière. Elle comprend deux phases interactives : 

 

Phase Supervision de l’étude d’exécution 

- Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l’étude géotechnique d’exécution, des dimensionnements et 

méthodes d’exécution, des adaptations ou optimisations des ouvrages géotechniques proposées par l’entrepreneur, du plan de 

contrôle, du programme d'auscultation et des valeurs seuils. 

 

Phase Supervision du suivi d’exécution 

- Par interventions ponctuelles sur le chantier, donner un avis sur la pertinence du contexte géotechnique tel qu’observé par 

l’entrepreneur (G3), du comportement tel qu’observé par l’entrepreneur de l’ouvrage et des avoisinants concernés (G3), de 

l’adaptation ou de l’optimisation de l’ouvrage géotechnique proposée par l’entrepreneur (G3). 

- Donner un avis sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents fournis pour le DIUO. 

DIAGNOSTIC GÉOTECHNIQUE (G5) 

 

Pendant le déroulement d’un projet ou au cours de la vie d’un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à l’étude 

d’un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d’une mission ponctuelle. Ce diagnostic géotechnique précise l’influence de 

cet ou ces éléments géotechniques sur les risques géotechniques identifiés ainsi que leurs conséquences possibles pour le pro jet ou l’ouvrage 

existant. 

 

- Définir, après enquête documentaire, un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi 

technique, en exploiter les résultats. 

- Étudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, causes géotechniques d’un désordre) 

dans le cadre de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans la globalité du projet ou dans l’étude de l’état général de 

l’ouvrage existant. 

- Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux sur l’ouvrage existant, des études géotechniques 

de conception et/ou d’exécution ainsi qu’un suivi et une supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, conformément 

à l’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique (étape 2 et/ou 3). 
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ANNEXE 3 : SCHEMA(S) D’IMPLANTATION DES INVESTIGATIONS IN-

SITU 
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ANNEXE 4 : RESULTATS DES SONDAGES ET ESSAIS IN-SITU 
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ANNEXE 5 : PROCES-VERBAUX DES ESSAIS EN LABORATOIRE 

  



  



 



  



  



PROCES VERBAL D'ESSAI

MESURE DE LA TENEUR EN EAU
Essai par séchage à l'étuve

NF P 94-050

Informations générales Informations sur les échantillons

Dossier n°: TO22 0038 Mode de prélèvement: Pelle Sondage n° : SD4 + 6

Chantier : Gramat Date de prélèvement: 19/05/2022 Profondeur : 0,5 à 3,0 m

Mode de conservation : Sac Date d'essai : 23/06/2020

Client : Commune de Gramat N° d'identification : 22SOL0435

Référence : NR Date de réception : 23/06/2022

Ouvrage : NR

Observations

Le responsable des essais Le responsable technique
L. MARTINS N. IZQUIERDO

Wnat (%)
23,8
18,8

Résultats obtenus suivant NF P 94-050

N°échantillon Profondeur (m) Nature
SD4 0,5 - 1,5 Grave sableuse grise
SD6 2,0 - 3,0 Argile marron

23,8

18,8
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Profil hydrique

ESIRIS ASO - Agence de Bordeaux
3 rue Charles Tellier - 33140 VILLENAVE D’ORNON
Tel :  05.56.36.81.57
Mail : bordeaux@esiris.fr
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ANNEXE 6 : RÉSULTATS DES MODÉLISATION TALREN 

 






































































































































